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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-50702

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 25-50702

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-40326

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat De L'OrgeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20008774000011N° National d'identification : 
VIRY-CHATILLONVille : 

91170Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la reconstruction de la station de traitement Intitulé du marché : 
des EU de Courson Monteloup

71310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché porte sur l'exécution des prestations Description succincte du marché : 
intellectuelles de maîtrise d'oeuvre pour la reconstruction de la station de traitement des eaux usées 
de Courson Monteloup. L'enveloppe financière prévisionnelle « Travaux » est de 900 000 euro(s) HT. 
Le présent marché est composé : - D'une tranche ferme : pour les missions de MOE comprenant les 
phases EP, AVP, PRO, ACT et la prestation supplémentaire obligatoire dite DLE correspondant à la 
remise du dossier « Loi sur l'Eau ». - Et d'une tranche optionnelle : pour les missions de MOE 
comprenant les phases VISA, DET et AOR visant le suivi des travaux jusqu'à la fin du délai de garantie 
de parfait achèvement des travaux. La tranche optionnelle pourra être affermie par le Syndicat de 
l'Orge, une fois que la phase ACT de la tranche ferme sera finalisée

Valeur technique : 55% Valeur Prix : 45%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-50702
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-50702
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 16/05/2025 à 12h00, lire 23/05
/2025 à 12h00

05/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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